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1. Objet du marché  

L'objet du contrat liant Voies Navigables de France (plus loin dénommée VNF) et 
l­association de protection de la nature Dole Environnement, concerne le diagnostic 
Ăcologique, l­Ăvaluation des enjeux et des impacts des travaux de restauration du mur du 
Moulin de s Malades séparant la rivière Doubs de la dérivation (canal du CRR) sur un linéaire 
de 708 m ainsi que la restauration des berges sur les rives gauche et droite en aval de l­âcluse 
nÉ61 de Ranchot jusqu­ù l­amont de l­âcluse nÉ62 du Moulin des Malades dans le 
Département du Jura (39).  

VNF souhaite réaliser un programme de travaux de confortement et de restauration de ce 
mur afin d­assurer sa pérennité avec également , dans une seconde phase, des travaux de 
restauration de berges en rive gauche et droite à prévoir sur ce bief 61 ± 62. 

Afin de rĂaliser ces travaux, la maćtrise d­·uvre doit connaître les enjeux écologiques en 
présence sur la zone d­Ătude (partie aval de l­Ăcluse nÉ61 de Ranchot et son environnement 
proche jusqu­ù la partie amont de l­âcluse nÉ62 et son environnement proche). 

Ce diagnostic écologique  doit permettre au maćtre ·uvre, de disposer des enjeux 
Ăcologiques de la zone prĂcitĂe, afin qu­il puisse dĂfinir la nature des dossiers 
réglementaires nécessaires à la réalisation des travaux. Si besoin, des inventaires 
complĂmentaires nĂcessaires ù l­Ătablissement de dossiers tels  que les dérogations espèces 
protégées, seront réalisés ultérieurement.  

2. Localisation des zones d­Ătude 

a. Zone 1, mur du Moulin des Malades  

D­une longueur de 708 m, ce mur d­environ 1 m de large sĂpare le Doubs et la voie navigable 
du CRR (Canal du Rhône au Rhin). Actuellement, il  présente un état dégradé , avec de 
nombreux désordres pouvant nuire à terme à la st abilitĂ de l­ouvrage. Il s­agit notamment 
de fuites sous-fluviales, de dĂgradations de l­arase du mur en plusieurs endroits et d­une 
dĂgradation partielle d­environ 1.00 m de hauteur sur les derniers mātres du mur cčtĂ aval 
de l­âcluse nÉ61. Autant d­altĂration s qui peuvent bénéficier à la faune et à la flore du site.  

Les inventaires 2022 se concentrent  uniquement sur les taxons utilisant le mur dans leur 
cycle de vie : mammifères hors chiroptères, reptiles et flore . 

 

Figure 1 : Mur du Moulin des Malades 
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Figure 2 : Localisation de la Zone 1 ± Mur du Moulin des Malades 

b. Zone 2, berges du Doubs et du canal 

La zone numéro deux correspond aux berges en rive droite et en rive gauche du bief : 61-62 
en incluant la zone de l­ćlot du Moulin des Malades et l­environnement des écluse n°61 et 
n°62.  

Pour ce secteur, les inventaires 2022 prĂvoient le suivi de l­avifaune, des mammifāres dont 
chiroptères (habitats uniquement), de  l­herpĂtofaune, et une cartographie des habitats avec 
une veille sur la flore patrimoniale et invasive.  

 

Figure 3 : Localisation de la Zone 2 ± Bief 61 et 62 
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3. Analyse bibliographique  

Afin de compléter les inventaires 2022, la Ligue pour la Protection des Oiseaux de 
Bourgogne -Franche-Comté (LPO BFC) a réalisé une note de synthèse naturaliste reposant 
sur la consultation des données compilées da ns la base de données Faune BFC, sur une 
pĂriode de 10 ans pour l­avifaune et toutes pĂriodes pour les autres groupes. 

Dans ce document, la LPO BFC apporte les conclusions suivantes :  

« Le projet de réf ection des différents murs aux environs du Moulin des Malades et écluses 
environnantes devrait induire la dĂgradation des capacitĂs d­accueil de certaines espāces et 
gĂnĂrer un dĂrangement probable pour d­autres. Les incidences potentielles et les 
préconisations envisageables pour limiter les risques d­atteinte ù l­Ătat de conservation de 
ces espèces sont exposées dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 1 : Liste d­espāces ù enjeux issue des bases de donnĂes historique ± LPO BFC ± Ranchot 2022 

 



5 
  Diagnostic écologique 2022 ± Bief 61-62 (Moulin des Malades) ± Ranchot (39) 

 

L­un des enjeux principaux du projet consiste à garantir la persistance des populations de 
Couleuvre vipérine. En ce sens, une réflexion est à mener sur des mesures 
d­accompagnement ù dĂployer visant ù favoriser l­espāce : dĂfinition prĂcise du cahier des 
charges des travaux (types de travaux/méthodes, objectifs, matériaux et engins utilisés, 
emprise de travaux, emprise de stockage de matériaux, zones de circulation des engins, 
faciès des habitats après intervention et comparaison avec l'état initial) et d'adaptatio n des 
calendriers d'intervention aux périodes de moindre impact pour l'espèce, voire définition de 
mesures de captures pour éviter la destruction directe d'individus puis de mesures 
d'accompagnement pour la recréation de micro -habitats supports de vie de l 'espèce. 

Les enjeux suivants concernent le cours du Doubs et sa ripisylve. L­ensemble des mesures 
visant ù restaurer les ripisylves et ù maintenir une dynamique naturelle du cours d­eau seront 
de nature à soutenir localement et au -delà les différentes espè ces concernées. 

Enfin, les espèces associées au bâti du Moulin des Malades pourraient être confortées à 
l­aide de l­installation de nichoirs compatibles et ù măme de satisfaire les exigences 
naturelles de cohabitation avec les habitants.  » 

L­intĂgralitĂ de la note de synthèse est consultable dans le PDF joint au présent diagnostic  : 
Giroud M., Michon A., Travichon S. (2022). Note de synthèse naturaliste. Moulin des Malades ± 
commune de Ranchot (39). LPO Bourgogne-Franche-Comté, Voies navigables de France. 31 p + 
annexes. 

La suite de ce document présente les résultats des prospections 2022 sur les taxons et 
espèces cibles et détail les précautions  générales à prendre lors de travaux sur la zone 
d­Ătude.  
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La morphologie actuelle du mur du Moulin des Malade le rend attractif pour la faune et la 
flore interstitielle. En effet, les altérations de ce dernier se traduisent par des fissures, 
crevasses et dĂcollement. En l­Ătat, autant d­habitats pouvant servir d­abri pour la peti te 
faune.  

Son positionnement par rapport ù la voie d­eau limite fortement sa végétalisation. Ainsi, 
aucune plante de valeur patrimoniale n­a ĂtĂ identifiĂe sur le site. Notons toutefois la 
prĂsence d­un bouquet de RenouĂe du Japon (Reynoutria japonica) (cf. figure 11, p .19), 
espèce exotique envahissante à prendre en compte lors des interventions pour éviter sa 
dispersion.   

1. Enjeux mammifères hors chiroptères  

Des témoignages nous relatent la présence de quelques mammifères utilisant le mur lors de 
déplacements (chevreuil, chamois, renard, ragondin). Lors des prospections, aucune espèce 
n­a ĂtĂ directement observĂe sur le mur. Des laissĂes de ragondin ont ĂtĂ notĂes par 
endroit.  

La dégradation du mur présente tou t  de même des points bas permettant le passage des 
mammifères, du Doubs vers le canal et vice-versa.  

Le secteur le plus fréquenté reste la berge en rive droite  du Doubs au niveau du déversoir. 
Ces coulées-là sont empruntĂes par le Castro d­Europe (Castor fiber). Une famille de castor, 
espèce protégée et Vulnérable en Franche-Comté, est prĂsente sur l­aire d­Ătude. Son 
implantation sur le territoire est décrite dans la partie qui lui est consacrée dans le diagnostic 
de la zone 2 (p.25). 

Bien qu­il reprĂsente un obstacle physique, le mur du Moulin des Malades en lui-măme n­a 
pas d­intĂrăt majeur pour les mammifāres. Les points de traversée ù l­amont et ù l­aval du 
mur suffisent à garantir une continuité écologique pour des mammifères semi -aquatiques 
ou des mammifāres terrestres passant d­une rive ù l­autre. La prĂsence historique du mur 
est depuis longtemps intégrée dans les habitudes des a nimaux. Seul des individus contraints 
ù la traversĂe du Doubs par un stress, comme lors d­une battue de chasse, pourraient se 
retrouver bloqu é par l­ouvrage dans leur fuite.   
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Figure 4 : Localisation des passages possibles pour la faune terrestre et des coulées de berge ± Ranchot 2022 
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2. Enjeux r eptiles  

Comme prĂsentĂ plus haut dans ce document, l­Ătat sanitaire du mur est trās mauvais. Les 
décollements, fissures et autre s cavités présentes un aspect attractif  pour l­herpĂtofaune, 
et plu s particulièrement pour la Couleuvre Vipérine ( Natrix maura), espèce protégée En 
danger en Franche-Comté, présente dans l­aire d­Ătude. 

Les diffĂrents passages d­inventaires des reptiles sur le mur (cf. Annexe 1 : Calendrier des 
inventaires naturalistes, p.35) n­ont pas permis de mettre en Ăvidence une frĂquentation 
forte sur ce dernier. Cependant, au regard des rĂsultats de suivis sur l­ensemble de la zone 
2, il est certain que le mur du Moulin des Malades joue un rčle d­habitat de chasse, de 
thermorégula tion, voire de ponte  ou de refuge  pour la couleuvre vipérine, faisant partie 
intégrante du domaine vital de l­espèce sur le bief 61-62. 

Les prospections effectuées sur le mur révèlent près de 60 cavités favorables à 
l­herpĂtofaune, toutes dues ù sa dĂgradation.  

Suite aux prospections entreprises sur la zone 2 ( cf. figure 17, p.28), trois portions du mur 
semblent particulièrement intéressantes pour la couleuvre vipérine. La première se situe 
directement dans la continuitĂ amont de l­Ilot du Moulin, l­autre en face de la maison au 
milieu de tronĀon et la derniāre dans la poursuite des perrĂs de l­Ăcluse 61. 

Ces trois zones devront faire l­objet d­une recrĂation d­habitats favorables ù l­herpĂtofaune 
dans le cas d­une restauration du Mur du Moulin des Malades. En effet, elles correspondent 
ù la prĂsence d­individus observĂs de maniāre rĂcurrente lors des inventaires. Les deux 
tronĀons les plus ù l­aval concentrent aujourd­hui le plus grand nombre de cavitĂs. Les 
serpents ayant des habitudes routinières, il est important que les zones du mur présentant 
des cavités ne soient pas complètement chamboulées.  
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Figure 5 : Localisation des cavitĂs favorables ù l­herpĂtofaune ± Mur du Moulin des Malades - Ranchot 2022 
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3. Analyse, synthè se et préconisations travaux  

Les inventaires réalisés sur le Mur du Moulin des Malades révèlent des impacts faibles sur la 
biodiversité  en cas d­intervention, ù l­exception de l­impact pour la Couleuvre vipérine 
(Natrix Maura). Les préconisations en cas de travaux vont donc principalement concerner la 
prĂservation de l­habitat et des individus de cette espāce. 

Il est à noter que le diagno stic environnemental  rĂalisĂ en 2022 n­inclut pas d­inventaire 
piscicole. Il sera nécessaire de se rapprocher des structures compétentes en la matière pour 
dĂfinir l­impact que des travaux sur le mur pourraient avoir sur les poissons. 

De plus, au moment de la rĂdaction de ce document, la mĂthode de rĂnovation du mur n­est 
pas encore connue. Il conviendra d­adapter de maniāre précise les préconisations une fois 
cette méthode connue, pour délivrer un cahier des charge s cohérent sur le plan 
environnemental.  

Quelles que soient les interventions p rĂvues, les prĂconisations s¬appliqueront sur les bases 
suivantes :  

a. Enjeux mammifère s 

Une famille de castor est prĂsente sur l­aire d­Ătude. Les prospections de terrain ont permis 
d­identifier le domaine vital de l­espāce sur le site (cf. page 26, figure 16). Il apparait que le 
mur et la portion de canal du bief 61 -62 n­est pas intĂressante pour l­espāce. Pas de passage 
du mur mis en Ăvidence, morphologie de la rive droite du canal inadaptĂe ù l­espāce et 
ressource alimentaire non attractive.  

La hutte principale (pour la reproduction) est éloignée du mur. Toutefois, si la phase travaux 
devait avoir lieu en période de reproduction (janvier à juin), le travail nocturne est à proscrire 
et les nuisances sonores à réduire le plus possible. 

b. Enjeux herpétologiques  

Même si les résultats du diagnostic écologique ne mettent pas en lumière une fréq uentation 
importante du mur et de l'ensemble de ses fissures par l'herpétofaune, ce dernier reste un 
habitat potentiel de chasse, de thermorégulation, voire de pontes en particulier pour la 
couleuvre vipérine. Ainsi pour limiter l'impact des travaux sur l' herpétofaune pouvant être 
associée au mur, les mesures suivantes devront être étudiées  : 

¶ Période d'intervention prioritaire  :  
Idéalement,  les travaux devront commencer  en sortie d'hiver dès le mois de mars 
(pour l'herpétofaune, sortie de période inactive d'hivernage et avant les pon tes de la 
mi-juin à la mi-août).  
 

¶ Accompagnement pendant travaux  :  
Une fois le mode opératoire précis défini, la durée précise des travaux et leur vitesse 
d'avancement déterminés, le passage d'un écologue devra être prévu à cha que 
"nouvelle avancée/portion de mur traitée" afin de vérifier la présence éventuelle 
d'individus, leur capture et leur déplacement hors emprise (dans des habitat s 
favorable s proches ou en captivité ex situ).  
 

¶ Bouchardage du béton et augmentation de la densité en réservations du mur 
poids :   
Le bouchardage du béton limitera l'aspect lisse du mur restauré augmentant ainsi la 
probabilité de son utilisation par l'herpétofaune. De plus, des barbacanes et des 
réservations en fréquence et densité maximales  à évaluer par l'entreprise en charge 
des travaux pour offrir de nouveaux microhabitats à la petite faune au sein du mur 
sans remettre en question sa robustesse  (au minimum viser 2,5 fois plus de 



11 
  Diagnostic écologique 2022 ± Bief 61-62 (Moulin des Malades) ± Ranchot (39) 

réservations que l'effectif en barbacanes initialement prévu, ce  qui sera toujours 
moindre par rapport aux fissures actuellement présentes en 2022) .  
 
La fréquence et la localisation des réservations sont à mettre en parallèle des zones 
connues à enjeux prioritaires  pour les reptiles . Elles devront donc être implantées  
prioritairement sur les trois zones prés -identifiées et présentées sur la figure  6 ci-
dessous. Les réservations devront être prévues dans la partie émergée le plus 
longtemps de l'année du mur poids (juste sous l'arase du mur poids).  
 
Pour exemple, lorsqu' il s'agit de confortement de mur de soutènement via la 
projection de bĂton, les rĂservations peuvent ătre installĂes ù l­aide de tuyaux 
annelés coincés dans le treillis métallique de projection de béton en contact direct 
avec les anciennes cavités. Au moment des travaux , l­entreprise doit veiller : 
 
Ʒ À hauteur des réservations aménagées au niveau des anciennes cavités : 

PrivilĂgier l­utilisation de tuyaux (diam. 100) annelés plutôt que lisses, et  ne 
pas enfoncer les tuyaux trop loin ù l­intĂrieur du mur (si possible, les tuyaux 
ne doivent ătre placĂs que sur l­Ăpaisseur du nouveau mur, de faĀon ù 
conserver des cavitĂs attractives pas trop loin de l­entrĂe), 
 

Ʒ À hauteur des barbacanes existantes : 
Utiliser des tuyaux lisses pour permettre une bonne évacuation d e l­eau, et 
ne pas enfoncer les tuyaux trop loin ù l­intĂrieur du mur (si possible les tuyaux 
ne doivent ătre placĂs que sur l­Ăpaisseur du nouveau mur, de faĀon ù 
conserver des cavitĂs attractives pas trop loin de l­entrĂe). 
 

c. Zone de stockage travaux  

Lors de la mise en ·uvre de travaux, les zones de stockage et de circulation des engins 
devront favoriser des surfaces inertes (parking, places en tout -venant, etc.) afin de s'assurer 
de ne pas augmenter les surfaces d'habitats d'espèces protégées impactées.  

Une cartographie précise de l'emprise de circulation des engins et des zones de stockage 
des matĂriaux importĂs et exportĂs devra ătre rĂalisĂe par VNF, avec l­appui d­un Ăcologue, 
sur la base des zones identifiées sur la figure  7, p.13. 
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Figure 6 : Localisation des zones prioritaires pour la recrĂation de cavitĂs favorables ù l­herpĂtofaune ± Mur du Moulin des Malades ± Ranchot 2022 
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Figure 7 : Localisation des zones de stockage possibles et des zones à préserver en phase travaux ± Ranchot 2022 
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1. Enjeux Habitats et flore  

La zone d­Ătude nÉ2 est situĂe sur la rive droite du canal et la rive gauche du Doubs ainsi que 
sur l­ilot du Moulin des Malades. Il s­agit donc principalement d­habitats de lisiāres 
(écotones). Au total 12 grands ensembles ont été identifiés ( tableau 2, f igure 8). Au sein de 
ces habitats aucune espāce floristique menacĂe n­a ĂtĂ observĂe, mais l­on peut tout de 
même noter la présence de deux espèces intéressantes  : l­Orchis bouc (Himantoglossum 
hircinum) et la Nivéole du printemps ( Leucojum vernum) sur la pelouse situĂe ù l­arriāre du 
bûtiment abandonnĂ sur l­ćlot des malades. 

De plus, ces habitats supportent des enjeux de conservation en faveur de l a faune. En effet, 
ils participent en tant que corridor écologique des espèces, mais servent aussi de refuge, 
d­habitats nourriciers et de site de reproduction. 

Tableau 2 : Liste des grands ensembles présents sur la zone d­Ătude n°2, Ranchot 2022 

Intitulé Code 
Corine 

Code 
Eunis 

Enjeux faune associé 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƴƻƴ 
soumis aux marées à débit régulier 

24.1 C2.3 - Couleuvre vipérine, amphibien, harle bièvre 
=> Habitat de chasse, zone de reproduction 

/ŀƴŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǎŀƭŞŜ 
complètement artificiels 

89.2 J5.4 - Couleuvre vipérine, amphibien, harle bièvre 
=> Habitat de chasse 

Berges périodiquement inondées à 
végétation pionnière ou éphémère 

22.3 C3.5 - Couleuvre vipérine, amphibien, 
=> Habitat de refuge et de chasse, zone de 
reproduction 

Formations de bordure à grands 
hélophytes 

53.1 C3.2 - Couleuvre vipérine, amphibien,  
=> Habitat de refuge et de chasse, zone de 
reproduction 

Berges abruptes avec des 
sédiments meubles 

24.3 C3.6  IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ǊƛǾŀƎŜǎΣ ƎǳşǇƛŜǊΣ ƳŀǊǘƛƴ ǇşŎƘŜǳǊΧ 
=> Habitat de nidification 

Pelouses tondues 85.12 E2.64 
 

- Reptile 
=> habitats de chasse 

Prairies fauchées moins 
régulièrement 

38.2 E2.2 - /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾƛǇŞǊƛƴŜΣ ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƧŀǳƴŜΧ 
=> habitats de refuge, de chasse 

Prairies pâturées 38.1 E2.1 - Reptile, amphibien, 
=> habitats de refuge, de chasse 

Forêts riveraines 44 G1.1 - /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƘŀǳǾŜǎ-souris, couleuvre 
vipérine, harle bièvre, moineau friquet, pie-grièche, 
¢ƻǳǊǘŜǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΧ 
=> Corridors pour les espèces, habitats de refuge, de 
reproduction et milieux nourriciers. 

Boisements en régénérations 
naturelles 

31 G5.6 - Mammifères, avifaune 
=> Corridors pour les espèces, habitats de refuge, de 
reproduction et milieux nourriciers. 

Bâtis et voie de communication 86.2 J1.2 - Hirondelles rustiques, hirondelles de fenêtre, 
chauves-souris, 
=> Habitat de nidification, potentiel habitat 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ 
jeunes 

Monocultures intensives de taille 
moyenne 

82.11 I1.13  
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Figure 8 : Cartographie des grands ensembles d'habitats présents sur la zone n°2, Ranchot 2022 
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a. Dendromicrohabitats  

Afin de prĂvenir tout impact d­exploitation ou d­entretien de la ripisylve, une relāve des 
dendromicrohabitats a ĂtĂ rĂalisĂ sur l­intĂgralitĂ de la zone 2, englobant les berges du 
Doubs et l­ilot du Moulin des Malades. 

Les dendromicrohabitats sont considérés comme des substrats et des structures 
importantes pour la biodiversité. La conservation des arbres porteurs de 
dendromicrohabitats existants et potentiels, est une des mesures à prendre en 
considération  pour prĂserver certaines espāces d­oiseaux et de chauve-souris. Une attention 
au maintien d­arbres porteurs de dendromicrohabitats devrait permettre de maintenir et 
d­accroitre la capacitĂ d­accueil pour la biodiversité qui en dépend.  

L­inventaire de terrain se base sur la nomenclature mise en place par l­Institut Forestier 
Européen et le Catalogue des dendromicrohabitats, liste de référence pour les inventaires 
de terrain ( Kraus, D Bütler R Krumm, F Lachat T Larrieu, L Mergner U Paillet, Y Rydkvist T 
Schuck, A and Winter, S 2016 Catalogue des dendromicrohabitats Liste de référence pour les 
inventaires de terrain Integrate+ Document technique 13 16 p). 

Les arbres localisés sur la figure  9 supportent  majoritaire ment  des dendromicrohabitats de 
type s : 

¶ Cavités de pics (CV11 à 15) 
¶ Cavités de tronc et cavités à terreau (CV21 à 26) 
¶ Cavité de branche (CV31 à 33) 
¶ Ecorces décollées et abris sous écorce (BA11 et 12) 
¶ Nids (NE11 et 12) 
¶ Fentes et cicatrices (IN31 à 34) 

Ces types de dendromicrohabitats son t  favorable s aux oiseaux et chiroptères. Un arbre peut 
présenter plusieurs types de dendromicrohabitats  simultanément . 

Au total, 5 8 arbres ont ĂtĂ recensĂs comme favorable ù l­accueil de biodiversitĂ (cf. Annexe 
2 : Tableau de dendromicrohabitats ). Globalement, la ripisylve n­est pas dans un bon Ătat de 
conservation. Elle est fine, par endroit absente, et subie une pression des parcelles agricoles 
voisines. On y retrouve donc une quantité significative de vieux arbres dépérissant et une 
régénération  très faible de la végétation arbustive et arborée.  
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Figure 9 : Localisation des arbres supports de dendromicrohabitats favorables aux oiseaux et aux chiroptères ± Ranchot 2022 
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Figure 10 : Types de dendromicrohabitats présents sur l­aire d­Ătude (de gauche ù droite : IN31, CV31,  CV12) 
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b. Espèces exotiques envahissantes 

Enfin, au sein de ces habitats, deux espèces exotiques envahissantes ont été observées : la 
Renouée du Japon (Reynoutria japonica) et l'Érable négu ndo (Acer negundo) (localisation 
figure 11). Tous travaux rĂalisĂs proche de ces espāces devront faire l­objet d­une attention 
particulière pour empêcher toute dissémination de graines ou fragments de végétation. En 
particulier pour la renouée du Japon qui  avec un seul fragment de tige peut se multiplier.  

Une vigilance supplémentaire concernera une espèce présente sur le CRR entre Dole et 
Saint-Vite  : Myriophylle hétérophylle  (Myriophyllum heterophyllum ). Cette plante aquatique 
hautement invasive n­est pour l­instant pas prĂsente sur le bief 61-62. Il faudra prendre 
toutes les prĂcautions lors de l­acheminement de matĂriaux ou d­engins par la voie fluviale 
pour le pas importer cette espèce.  

 

Figure 11 : Localisation des spots d'espèces exotiques envahissantes - Ranchot 2022 

2. Enjeux oiseaux  

L­inventaire des oiseaux sur la zone 2 s­est dĂroulĂ entre le mois de mars et le mois de juillet  
2022 (cf. Annexe 1 : Calendrier des inventaires naturalistes, p.35 ). Ils ont été inventoriés par 
observation s visuelles et points d­Ăcoutes. Les points d­Ăcoutes ont ĂtĂ rĂpartis de maniāre 
ù englober le plus d­habitats possibles et ainsi augmenter l­exhaustivitĂ du suivi.  

Au total, les prospections 2022 recensent 70 espāces d­oiseaux (liste en Annexe 3) sur l­aire 
d­Ătude, dont 35 nicheurs certains, 4 nicheurs probables et 1 1 nicheurs possibles. Ce cortège 
est représentatif des milieux rencontrés (Berges abruptes, ripisylves, prairies et bâtis).  

Les espāces d­oiseaux nicheurs ù enjeux sur la zone 2 appartiennent ù des habitats 
spĂcifiques que l­on retrouve sur le site. Ainsi, martin-păcheur, guăpier d­Europe et 
hirondelle de rivage dépendent des berges abruptes  ; l­hirondelle rustique et de fenătre 
dépendent du bâti  ; le moineau friquet, des cavités disponibles sur le bâti  les berges et les 
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arbres creux ; tandis que le chardonneret élégant et le serin cini dépendent du patrimoine 
arboré et arbustif.  

 

Figure 12 : Localisation des points d­Ăcoute ± Ranchot 2022 

a. Espèces à enjeux 

Tableau 3 : Espāces d­oiseaux nicheurs à enjeux de conservation présentes sur la zone 2 ± Ranchot 2022 
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Un couple de chardonnerets niche au niveau de l­Ăcluse 
61, dans un arbre du secteur tondu au bord du canal.  

Globalement présent sur tout le site, plusieurs mâles 
chateurs ont été observés en période de nidification.  
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Deux couples de guăpiers nichent ù l­aval de la berge 
abrupte situĂe face ù l­ilot du Moulin de Malade en rive 
droite du Doubs.  

L­espāce dĂpend de la prĂsence de berges ĂrodĂes libre 
de toute végétation pour y creuser des terriers où 
pondre et élever les jeunes.  

La conservation de son habitat est un enjeu prioritaire 
pour le site.  
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La façade nord et est du bâtiment principale accueil une 
colonie de 12 couples d­hirondelles de fenătre 
(comptage 2022). Sur la face nord restaurée, des 
nichoirs artificiels ont été posés suite au ravalement de 
la façade. Ces derniers sont presque tous occupés par 
l­espāce, l­un d­entre eux étant occupé par un couple de 
moineaux domestiques.  

Sur le site, l­espāce n­occasionne pas de găne d­usage, et 
les agents en places semblent apprécier la présence de 
ces oiseaux. 
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Le site présente une longue berge abrupte en rive 
gauche du Doubs face ù l­ilot du moulin, abritant une 
colonie de 12 couples d­hirondelles de rivage (comptage 
2022). La morphologie de la berge convient largement à 
une colonie de taille plus importante qui  a dû voir ses 
effectifs chuter suite à la crue meurtrière de juillet 2021. 
L­espāce est En danger d­extinction en Franche -Comté, 
principalement menacĂe par l­artificialisation et la 
banalisation des cours d­eaux. 

La conservation de son habitat est un enje u prioritaire 
pour le site.  
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L­espāce occupe l­un des hangars de l­ilot du Moulin des 
Malades (5 couples en 2022) et l­espace sous le 
dégrilleur (2 couples en 2022).  

Les effectifs mondiaux, européens et nationaux sont en 
déclin pour cette hirondelle. Le maintien de bâtis 
ouverts et accessibles permettent de conserver les 
colonies.  

Sur le site, l­espāce n­occasionne pas de găne d­usage, et 
les agents en places semblent apprécier la présence de 
ces oiseaux. 
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Le martin -păcheur est bien prĂsent sur l­aire d­Ătude. On 
recense au minimum deux couples nicheurs en rive 
gauche du Doubs, l­un face ù l­ilot du Moulin des Malades 
et l­autre au niveau du barrage.  

La zone 2 prĂsente plusieurs traces d­anciens terriers, 
toujours sur la même berge, ce qui traduit de bonne 
capacitĂ d¬accueil pour l­espāce. 
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Un couple de moineaux friquets à niché dans une cavité 
d­un vieux saule blanc sur la face sud de l­ilot du Moulin 
des Malades.  

Cette espèce en déclin souffre de la banalisation des 
campagnes avec une disparition des cavités favorable et 
un effondrement de  la ressource alimentaire. Les vielle 
ripisylves et les berges de cours d­eau encore 
dynamiques offrent de nombreuses loges intéressantes 
pour la nidification.  

Le maintien de vieux arbres creux est déterminant pour 
la conservation de l­espāce sur le site. L­implantation de 
nichoirs adaptés pourrait également lui être bénéfique.  
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Le Serin cini s'installe plus souvent dans les jardins, parcs 
et vergers.  Un fort déclin de la population nicheuse est 
constaté en Franche-Comté, avec -73% des effectifs sur 
la période 2002 -2015 (Maas & Giroud 2017).  

Sur le site, plusieurs mâles chanteurs ont été observés 
et la reproduction a ĂtĂ mise en Ăvidence sur l­Ilot du 
Moulin des Malade, dans le parc 
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Nicheur probable sur le site, 1 mâle chanteur a été 
entendu au niveau de l­Ăcluse 61. 
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Nicheuse probable sur le site, 4 mâles chanteurs ont été 
entendus le long de la ripisylve.  

 

3. Enjeux mammifères  

Pour rĂaliser l­inventaire des mammifāres (hors chiroptères) trois pièges photographiques  
ont ĂtĂ installĂs sur, et ù proximitĂ, de l­aire d­Ătude (cf figure 13), entre le  4 mars et le 31 
mai 2022.  

Par cette méthode, 13 espèces ont été observées , dont  le Castor d­Eurasie (Castor fiber), 
seul mammifère (hors chiroptères) à enjeux du site.  

Ce cortāge s­avāre caractĂristique de la plaine du Doubs et des habitats prĂsents sur l­aire 
d­Ătude. La zone 2 joue principalement le rčle de corridor Ăcologique de bord de cours d­eau, 
enclavé entre des champs de cultures intensives et une route très fréquentée  (axe Dole-
Besançon). 

Tableau 4 : Espèces de mammifères (hors chiroptères) inventoriées par piégeage photographique sur la zone 2 ± Ranchot 2022 
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Mulot sp. Apodemus sp.         

Chevreuil européen Capreolus capreolus (Linnaeus, 1758) LC LC     

Chat forestier Felis silvestris Schreber, 1775 LC LC   CDH4 

Martre des pins Martes martes (Linnaeus, 1758) LC LC   CDH5 

Blaireau européen Meles meles (Linnaeus, 1758) LC LC     

Campagnol sp. Microtus sp.         

Ragondin Myocastor coypus (Molina, 1782)   NE     

Écureuil roux Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758 LC LC     

Sanglier Sus scrofa Linnaeus, 1758 LC LC     

Renard roux Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) LC LC     

Fouine Martes foina (Erxleben, 1777) LC LC     

Castor d'Eurasie Castor fiber Linnaeus, 1758 LC VU D CDH2-4 

Rat sp. Rattus sp.         
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Figure 14 : Localisation des pièges photographiques ± Ranchot 2022
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a. Castor d­Eurasie 

Comme évoqué précédemment, le secteur du Moulin des Malades  à hauteur du Bief 61 -62 
est fréquenté par  Castor d­Eurasie (Castor fiber). Cette espèce, de retour sur le Doubs depuis 
une vingtaine d­annĂe, recolonise progressivement les riviāres principales et quelques 
affluents, de la confluence avec la Sačne, jusqu­au Territoire de Belfort.  

Afin de connaître précisément son implantation  sur la zone d­Ătude, un suivi spĂcifique a 

été mis en place. Des prospections terrestre s et en canoë ont été réalisées ( cf. Annexe 1 : 

Calendrier des inventaires naturalistes, p.35 ) pour relever toutes les traces laissées par 

l­espāce, et dĂterminer son domaine vital.  

Les prospections ont rĂvĂlĂ la prĂsence d­une famille installĂe dans un gros terrier hutte 
située en aval de l­îlot du Moulin des Malades en rive gauche du Doubs. Le piège photo 
numéro 1 a capturé des images du couple reproducteur et de deux  jeunes, de deux classes 
d­ûge diffĂrentes. 

La recherche de castorĂum a permis de baliser le territoire de cette famille. Il s­Ătend depuis 
l­aval de l­Ăcluse 62 (500 m) jusqu­ù l­amont de la petite grāve prĂsente au milieu du Doubs, 
environ 1500  m ù l­amont du Moulin des Malades.  

Ce domaine vital est relativement restreint . Ce qui rend la pérennité de la présence du castor 
sur le site incertaine, du fait d­un ripisylve trās dĂgradĂe et de la pression des zones agricoles 
sur les bandes arbustives supportant  les différents gîtes.  

Trois terriers secondaires ont été identifiés en plus du terrier hutte principale. Deux d­entre 
eux étaient effondré s, et le dernier (le plus ù l­amont) ù subit une fauche par l­exploitant de 
la parcelle agricole.  

La prospection réalisĂe sur une zone plus large que la zone d­Ătude, visible sur la figure 16, 
a rĂvĂlĂ plusieurs traces du passage de l­espāce, mais pas de sons installation. 

La prĂsence d­un castorĂum au niveau du pont entre Ranchot et Rans est soit dĔ ù un jeune 
individu  en dispersion, soit une balise de territoire pour une famille située encore plus à 
l­amont. 

Le maintien de zones tampons entre les cultures et les terriers, ainsi que des actions de 
restauration de ripisylve sont des actions qui permettraient au castor de  subsister sur le site.  

 

Figure 15 : Castor pris par le piāge photographique 1 sur l­ilot du Moulin des Malade ± Ranchot 2022 ± Crédit : Dole 
Environnement 
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Figure 16 : Cartographie du domaine vital du Castor d­Eurasie (Castor fiber) à proximité du bief 61-62 ± Ranchot 2022
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b. Chiroptères  

Les deux soirées de recherche de gîtes sur l­îlot du Moulin des Malades n­ont pas donnĂes 
de résultats positifs.  

Cependant, de nombreux contacts relevés par détecteurs hétérodyne s ont  confirmé que le 
site est un territoire de chasse pour plusieurs espèces.  

La conservation d­arbres ù cavitĂs et la pose de gćte sur le bûti peuvent  permettre une 
amĂlioration des capacitĂs d­accueil du site.  

4. Enjeux reptiles  

Le déploiement de 4 transects constitués de 2 à 4 plaques a été mis en place pour le suivi 
des reptiles sur la zone 2. Ces transects ont été parcouru lors de 4 passages et complétés 
par des prospections à vue des habitats favorables.  

Ces prospections ont eu lieu entre avril et juin, avec un passage supplémentaire au mois de 
septembre.  

Une attention particulière a été portée à la Couleuvre vipérine ( Natrix maura) présente de 
maniāre certaine dans l­aire d­Ătude. Au total, trois espāces de reptiles ont ĂtĂ identifiées 
comme occupant l­aire d­Ătude de maniāre permanente :  

Tableau 5 : Espèces de reptiles inventoriées sur la zone 2 ± Ranchot 2022 
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Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus (Lacepède, 1789) LC NT   CDH4 16 

Couleuvre vipérine Natrix maura (Linnaeus, 1758) NT EN D   49 

Lézard des murailles Podarcis muralis (Laurenti, 1768) LC LC   CDH4 64 

 

Pour ces trois espèces, adultes et jeunes ont  été  observés, avec mise en évidence de 
reproduction pour le lézard des murailles et la couleuvre vipérine. Les habitats favorables à 
la reproduction de la couleuvre verte et jaune sont prĂsents dans l­aire d­Ătude, mais elle n­a 
pas mise en évidence lors des suivis 2022. 

Les secteurs présentant le plus de contacts  avec ces trois espāces sont l­ćlot du Moulin des 
Malades et les 50 mètre s de berge ù l­aval rive droite de l­Ăcluse 62, dans la continuité du 
perré.  

Cet ensemble concentre tous les habitats favorables à la présence de reptiles. On y retrouve 
de nombreux murs, murets et perré s servant de zones refuge s et d­hivernage, des placettes 
de thermorégu lation, l­accās ù des sites favorables pour la ponte des ·ufs et une ressource 
alimentaire abondante . A tout cela, s­ajoute la quiĂtude dĂcoulant de la fermeture de l­ćlot 
au public. 
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Figure 17 : Localisation des observations de reptiles lors des phases de suivis ± Ranchot 2022
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Figure 18 : Localisation des zones à enjeux majeurs de conservation pour la Couleuvre Vipérine (Natrix maura) ± Ranchot 2022
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  Diagnostic écologique 2022 ± Bief 61-62 (Moulin des Malades) ± Ranchot (39) 

 

Au sujet de la couleuvre vipérine, les inventaires réalisés laissent apparaitre une population 
relativement importante sur le secteur de l­îlot et de l­Ăcluse 62, accompagnĂ de deux autres 
zones visibles sur la figure 18. Le Moulin des Malades reprĂsente un bastion pour l­espāce. 

De manière générale la totalité de la zone 2 représente, en rive droite du Doubs, un 
ensemble d­habitats anthropiques et naturels favorables à la vipérine. La morphologie de la 
rive droite du canal, entre l­Ăcluse 61 et l­Ăcluse 62, joue un rčle de corridor pour l­espāce. 
Cette berge, colon isée par une végétation principalement herbacée et par la ronce, est 
composĂe d­anciens enrochements de toute taille et formes avec une exposition plein sud. 
La disponibilité en micro habitats y est très importante, tout comme le nombre de placettes 
optimal es pour la thermorégulation des individus, indispensables dans le cycle de vie de 
cette espèce. 

De l­autre cčtĂ de la vĂloroute, on retrouve d­anciens fronts de taille dĂcoupĂs dans une 
petite bute surplombant le canal et la riviāre. Ces sites, bien qu­en cours de fermeture ou 
complātement fermĂs par la vĂgĂtation, jouent certainement un rčle pour l­hivernage des 
individus, reprĂsentant des secteurs parsemĂs d­abris et hors d­eau toute l­annĂe. 

Il est donc important de prendre en compte ces zones, visibles sur la figure 19, dans le cadre 
de futures interventions d­amĂnagement des biefs 61 et 62 du canal du Rhčne au Rhin. 
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  Diagnostic écologique 2022 ± Bief 61-62 (Moulin des Malades) ± Ranchot (39) 

 

Figure 19 : Localisation des corridors et zones d­hivernage, hors ćlot du Moulin des Malades, pour la Couleuvre vipérine (Natrix maura) ± Ranchot 2022












